






 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2019 
 
Entre 
 
L’Université de Lille,  
représentée par son Président Monsieur Jean-Christophe CAMART 
Sise 42 rue Paul Duez 59000 Lille 
Ci-après désignée « l’Université » 
D’une part, 
 
Et 
 
L’Association « La Multicrèche Les Kangourous Câlins »,  
représentée par sa Présidente Madame Amel FRAISSE 
Située Domaine Universitaire du Pont de Bois, BP 60149, 59653 Villeneuve d’Ascq Cedex 
Ci-après dénommée « l’Association » 
D’autre part, 
 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et plus spécifiquement l’article 10 ; 
Vu le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. 
 
Préambule 
Créée sur le site de Pont de Bois en 1975, l’association « La Multicrèche Les Kangourous Câlins », , 
permet aux étudiants et personnels BIATSS et enseignants de l’université de Lille ayant de jeunes 
enfants de bénéficier des services d'une crèche/halte-garderie.  
Afin de soutenir cette initiative, l’Université a décidé de verser annuellement une subvention. 
 
DANS CE CONTEXTE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1 
 
Le montant de la subvention au titre de l’année 2019, voté par le Conseil d’Administration de 
l’Université de Lille réuni le 13 juin 2019 s’élève à 55 000 euros et sera versé sur le compte de 
l’Association à la signature de la convention. 
 
Article 2 
 
L’Association fournit pour l’année de référence à l’Université le rapport financier justifiant de 
l’utilisation de ladite subvention. 
 
Article 3 
 
La présente convention est valable pour l’année 2019. Elle peut être modifiée par voie d’avenant 
signé des deux parties. 
 
Fait à Lille en quatre exemplaires originaux, le …………. 
 
Pour l’Université de Lille    Pour l’Association Les Kangourous Câlins 
 
 
 
Jean-Christophe CAMART    Amel FRAISSE 
Président      Présidente 
Délibération n° CA-2019-098 publiée au Recueil des actes administratifs de l'Université de Lille
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